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gement, telle qu'elle est exposee dans le rapport du 
Secretaire general 12 , et se referant au paragraphe 5 du 
rapport du Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires l 3, 

Consciente qu'il est indispensable de foumir a la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le dega
gement les ressources financieres necessaires pour Jui 
permettre de s'acquitter des responsabilites qui Jui 
incombent en vertu des resolutions pertinentes du 
Conseil de securite, 

Preoccupee par le fait que le Secretaire general 
continue a avoir de plus en plus de difficultes a faire 
face au jour le jour aux depenses engagees au titre des 
Forces, en particulier en ce qui concerne les sommes 
a rembourser aux gouvernements des Etats qui four
nissent des contingents, 

Rappe/ant ses resolutions 33/13 E du 14 decembre 
1978 et 34/7 D du 17 decembre 1979, 

Reconnaissant que, du fait que certains Etats 
Membres ne versent pas leurs contributions, le solde 
excedentaire du Compte special de la Force d'ur
gence des Nations Unies et de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement a ete utilise 
integralement pour completer les recettes provenant 
des contributions versees pour couvrir les depenses 
des Forces, 

Preoccupee par le fait que !'application des dispo
sitions des alineas h et d de !'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du reglement financier de l'Organi
sation des Nations Unies aggraverait la situation 
financiere deja difficile des Forces, 

Decide de suspendre !'application des dispositions 
des alineas h et d de !'article 5.2 et des articles 4.3 et 
4.4 du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies en ce qui concerne le montant de 
6 825 999 dollars, qui devrait sinon etre annule en 
vertu desdites dispositions, ce montant devant etre 
inscrit au compte dont ii est question dans le disposi
tif de la resolution 33/ 13 E de I' Assemblee generate et 
demeurer inscrit ace compte d'attente jusqu'a ce que 
I' Assemblee prenne une nouvelle decision. 
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35/113. Crise financiere de I'Organisation des Na
tions Unies 

L' Assemhlee genera le, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la situation financiere de !'Organisation des Nations 
Unies 14 , 

Rappe/ant ses resolutions 3049 (XXVII) du 19 de
cembre 1972, 3538 (XXX) du 17 decembre 1975 et 
32/104 du 14 decembre 1977, 

Notant avec preoccupation que le deficit a court 
terme de !'Organisation a augmente de plus de 
100 p. 100 depuis le 31 decembre 1976, 

14 A/C.5/35/13. 

Rappe/ant que, dans sa resolution 32/104, elle a 
prie tous Jes Etats Membres. en particulier ceux dont 
Jes efforts peuvent favoriser un accord, de negocier 
avec le souci d'apporter une solution durable aux 
problemes financiers de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Considerant qu'une solution partie!le ou provisoire 
de certaines parties du prohleme pourrait augmenter 
les liquidites de !'Organisation et faciliter la realisa
tion de nouveaux progres sur la voie d'un reglement 
d'ensemble, que tous les Etats Memhres souhaitent, 

1. Invite le Secretaire general, apres consultation 
avec les groupes qui s · occupent de la conservation et 
de la protection de la nature, a emettre des timbres
paste consacres a ce theme. y compris, s' it y a lieu. 
aux especes menacees d'extinction: 

2. Decide que les dispositions des articles 5.2 et 
7.1 du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies ne s'appliqueront pas au produit de la 
vente desdits timbres-poste, de fa<;on qu'une partie 
des recettes provenant de ccs ventes, apres deduction 
des frais qu'entrainera la production des timbres, soil 
utilisee pour promouvoir, sous les auspices de !'Or
ganisation des Nations U nics, la noble cause de la 
conservation et de la protection de la nature et des 
'especes menacees d'extinction: 

3. Decide en outre que le reste desdites recettes 
sera depose a un compte special: 

4. Prie le Secretaire general de prendre les dispo
sitions necessaires pour faire largement connaitre les
dits timbres-poste en vue de mobiliser l'appui des 
philatelistes et des organisations qui s'occupent de la 
conservation et de la protection de la nature: 

5. Invite les Etats Membres i1 n'epargner aucun 
effort pour parvenir a un accord d'ensemble et assai
nir les finances de !'Organisation, et a prendre du
ment en consideration les suggestions utiles qui ont 
ete faites au cours du debat -;ur la question lors de la 
trente-cinquieme session de r Assemblee generale; 

6. Prie le Comite de negociation sur la crise finan
ciere de !'Organisation des Nations Unies de suivre la 
situation financiere de !'Organisation et de faire rap
port, selon qu'il conviendra. a I' Assemblee generale 
lors de sa trente-sixieme session: 

7. Prie en ,mtre le Secretaire general de presenter 
a I' Assemblee generate !ors de sa trente-sixieme 
session : 

a) Un rapport interimaire 'iUr l'etat du projet relatif 
a !'emission des timbres-poste spcciaux: 

h) Des renseignements detailles sur I' ampleur. le 
taux d'augmentation et la composition du deficit de 
!'Organisation, ainsi que sur les contributions volon
taires rec;ues d'Etats Membres et d'autres sources: 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Crise 
financiere de !'Organisation des Nations Unies : rap
port du Comite de negociation sur la crise financiere 
de !'Organisation des Nations U nies". 
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